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  Lettre datée du 9 septembre 2005, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Les membres du Conseil de sécurité ont été informés le 25 août 2005 par 
M. Ibrahim Gambari, Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, des progrès 
accomplis par la Commission d’enquête indépendante internationale des Nations 
Unies concernant l’attentat à la bombe perpétré le 14 février 2005 à Beyrouth. 

 Afin qu’elle puisse achever l’enquête en cours, M. Detlev Mehlis, membre de 
la Commission, m’a prié d’en proroger le mandat de 40 jours, jusqu’au 25 octobre 
2005. Il m’a également fait part de son intention de réduire progressivement 
l’effectif de la Commission pendant cette période. Compte tenu de ce qui précède, je 
me propose de proroger le mandat de la Commission jusqu’au 25 octobre 2005, 
conformément à la résolution 1595 (2005) du Conseil de sécurité. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la présente lettre à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 
 


